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Saint-Hubert

Obligations
Le patineur doit être identifié ESPOIR, RELÈVE, ÉLITE ou EXCELLENCE par 
Patinage Québec
Certains patineurs, aspirant à être identifiés Espoir pourront être acceptés sous 
certaines conditions.

Les athlètes doivent concourir dans une catégorie du programme de compétition 
de Patinage Canada et de Patinage Québec ou aspire à concourir dans une        
catégorie compétitives.

Critières d’admission
Niveau scolaire  Année  Niveau de patinage

Primaire   4e  1 an de cours privés et s’entraîne 3 jours min. par semaine.
 - Apprenti-Athlète (AA) de 5e à 6 1 an de cours privés et s’entraîne de 4 à 5 jours/semaine.
 
Secondaire   de 1 à 5 Juvénile et + ou en voie de le devenir.
 - Sport-études (SE)   Entraînement de 5 jours par semaine.
      
Post secondaire    Patineur de niveau Novice, Junior ou Senior
 - Alliance Sport-Études (ASE)  ou en voie de le devenir

Le patineur doit être supervisé par un entraîneur professionnel selon l’horaire établi.

Les coûts pour les cours privés sont assumés par les parents.


